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SEANCE DU 11 OCTOBRE 2021

Présents : P. BRULIAU, Président
M. MONS delle ROCHE, Bourgmestre
S. DEFAT, V. PARACHE, F. EVRARD, M. CLEMENTZ, Echevin(e)s
C. VANGOETHEM, Président du CPAS
Y. EVRARD, P. OTJACQUES, F. HUBERTY, C. GRANDJEAN, C. KELLEN, J-
L. BORCEUX, M. LOUIS, J. CHEPPE, A. PIERRET, M. MOREAU, S.
WAUTHIER, Conseillers
J-Y. DUTHOIT, Directeur Général

Excusé(e)(s) : J. DEVALET, B. de MOREAU de GERBEHAYE, Conseillers

Le Conseil,

Le Président du CPAS, C.VANGOETHEM, siège au Conseil à titre consultatif et par
conséquent son vote éventuel n'est pas comptabilisé.

La séance du Conseil communal débute avec le huis-clos à 20h00.

La séance publique du Conseil communal débute à 20h44.

SÉANCE PUBLIQUE

(4)(JYD-BG)Approbation du procès-verbal de la séance précédente

APPROUVE à l'unanimité:

Le procès-verbal de la séance du conseil communal du 09/09/2021.

(5)(ADT-MC)Rapport d'activités 2020/2021 et plan d'actions 2021/2022 de l'accueil temps
libre

- Vu la délibération du collège communal du 16/09/2021 relative au rapport
d'activités 2020-2021 et le plan d'action 2021-2022;
- Vu le décret du 03/07/2003 relatif à la coordination de l'accueil des enfants
durant leur temps libre et au soutien de l'accueil extrascolaire, tel que modifié
par le décret du 26/03/2009;
- Vu l'arrêté du gouvernement de la communauté française du 3 décembre 2003 fixant
les modalités d'application du décret du 03/03/2003 relatif à la coordination de
l'accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l'accueil
extrascolaire, tel que modifié par l'arrêté du 14/05/2009;
- Vu le rapport d'activités de l'accueil temps libre 2020-2021 ci-annexé;
- Vu le plan d'action 2021-2022 ci-annexé;
- Vu le PV de réunion de la Commission Communale de l'Accueil du 06/09/2021 ci-
annexé;
- Sur proposition du collège communal;
- Après avoir délibéré;

APPROUVE à l'unanimité:

le rapport d'activité 2020-2021 et le plan d'action 2021-2022 concernant l'accueil
temps libre.

(6)(BIB)Approbation de la convention avec l'ASBL Article 27 relative à la bibliothèque

- Vu la délibération du collège communal du 24/06/2021 relative à la proposition de
convention entra la bibliothèque communale et l'asbl Article 27,
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- Considérant qu'il y a lieu de proposer l'accès aux activités culturelles et aux
services de la bibliothèque communale de Neufchâteau aux personnes défavorisées,

- Considérant que la mission principale de l'ASBL Article 27 est de sensibiliser,
de faciliter la participation culturelle pour toute personne vivant une situation
sociale et/ou économique difficile,

- Vu la proposition de convention ci-jointe,

- Sur proposition du collège communal,

- Après avoir délibéré,

APPROUVE à l'unanimité:

La présente convention.

(7)(WD-SD)Modification du règlement-redevance relatif au service accordé par la
bibliothèque

- Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ;
- Vu le décret du 14/12/2000 (M.B. 18/01/2001) et la loi du 24/06/2000 (M.B.
23/09/2004, éd. 2, portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie
locale, notamment l'article 9.1 de la Charte ;
- Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment l'article
L1122-30 ;
- Vu les recommandations émises par la circulaire du 09/07/2020 relative à
l'élaboration du budget des communes et des CPAS de la Région wallonne, à
l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté
germanophone, pour l'exercice 2021 ; 
- Vu la délibération du Conseil communal du 24/06/2021 établissant pour les
exercices 2021 à 2025 une redevance sur l'inscription et l'utilisation des services
de la bibliothèque ainsi qu'aux activités proposées par le pôle culture de la
bibliothèque ;
- Considérant qu'il y a lieu de revoir le règlement-redevance relatif à
l'inscription et l'utilisation des services de la bibliothèque ainsi qu'aux
activités proposées par le pôle culture de la bibliothèque afin d'y intégrer les
montants pour les cabarets ;
- Attendu qu'il y a lieu de mettre notre règlement redevance en concordance avec la
convention article 27;
- Attendu que le dossier a été communiqué au Directeur financier en date du
22/09/2021 conformément à l'article L1124-40, §1er, 3°et 4° du Code de la
Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
- Vu l'avis favorable portant le numéro 51/2021 rendu par le Directeur financier en
date du 23/9/2021 et joint en annexe ;
- Sur proposition du collège communal ;
- Après en avoir délibéré ;

DECIDE à l'unanimité:

Art. 1 : Il est établi pour les exercices 2021 à 2025 une redevance sur
l'inscription et l'utilisation des services de la bibliothèque ainsi qu'aux
activités proposées par le pôle culture de la bibliothèque.
Art. 2 : La redevance est due par la personne qui fait la demande de l'un des
services offerts par la bibliothèque.
Art. 3 : Le montant de la redevance est fixé comme suit :

Inscription et utilisation des services de la bibliothèque :

·  7,50€/an payable au comptant contre la remise d'une preuve de paiement auprès
du Directeur Financier de la Ville ou dans les 8 jours de l'inscription sur
le compte de la bibliothèque communale de Neufchâteau. Celui-ci comprend :

- l'emprunt illimité de livres et jeux sur l'année (avec un maximum de 10 documents
simultanément pour une période d'un mois) ;
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- 20 photocopies A4 noir et blanc (hors travaux scolaires bénéficiant d'un quota
illimité).
La gratuité est accordée pour les deux premiers livres et/ou jeux empruntés ; au-
delà le forfait précité est d'application.
En cas de non-retour du livre ou du jeu, un rappel est envoyé 15 jours après
l'échéance. L'emprunteur dispose de 15 jours pour régulariser la situation. Au
terme de ce délai, un second courrier de rappel sera ensuite envoyé un mois après
le premier rappel, suivit par un troisième et quatrième courrier de rappel, chacun
envoyé après une période d'un mois suivant le rappel précédent. Le quatrième
courrier sera le dernier de la procédure de rappel permettant de régulariser sa
situation. Sans réaction de l'emprunteur dans les 2 semaines suivant la date
d'envoi du quatrième rappel, une nouvelle redevance sera due et le montant de
celle-ci correspondra au prix actualisé de l'ouvrage ou du jeu (ou des ouvrages ou
des jeux) non rendu(s).

·  La gratuité de la redevance est accordée :
- aux jeunes de moins de 18 ans (date du 18ième anniversaire au cours de l'année
civile) ;
- aux étudiants sur présentation d'une carte d'étudiant valide au moment de
l'inscription ;
- aux usagers bénéficiant de ticket "Article 27" ou de bons numérotés fournis par
le CPAS de Neufchâteau ;
- aux instituteurs et au personnel éducatif leur permettant d'emprunter un maximum
de 30 livres pour enfants de moins de 12 ans ;
- aux enseignants, personnel pédagogique et représentants d'associations
d'éducation permanente, d'organismes culturels reconnus ou de mouvements de
jeunesse leur permettant d'emprunter un maximum de 10 jeux pour une durée maximale
de 7 semaines.

Ateliers :

- Atelier « Danse Rythmique » : 100,00 € pour l'année culturelle;
- Atelier « Initiation Break » : 90,00 € pour l'année culturelle;
- Atelier « Théâtre Enfant » : 120,00 € pour l'année culturelle;
- Atelier « Théâtre Création Collective » : 120,00 € pour l'année culturelle;
- Atelier « Théâtre Création Collective Adulte » : 170,00 € pour l'année
culturelle;
- Atelier « Improvisation » : 170,00 € pour l'année culturelle;
- Atelier « Percussion » : 170,00 € pour l'année culturelle.

Pour les personnes bénéficiant de la réduction « article 27 », le tarif sera établi
sur base de la répartition suivante :
- 20 % du montant est à payer par le participant ;
- 50 % du montant est à charge du partenaire social par le biais de tickets Article
27 ;
-Les 30 % restant sont pris en charge par le partenaire culturel par le biais d'une
réduction du tarif initial.

Le montant à payer fera l'objet d'une facturation par le Directeur financier. La
facture sera payée dans les 30 jours calendrier de la réception de la facture.

Ciné-club :

- 2,50 € par séance pour un adulte avec la possibilité d'obtenir une carte de 5
films pour un montant de 10,00 € ;
- 2,00 € par séance pour les étudiants ou les séniors (>60 ans) ;
- 1,25 € par séance pour les personnes bénéficiant de la réduction « article 27 ».

Le montant à payer fera l'objet d'une facturation par le Directeur financier. La
facture sera payée dans les 30 jours calendrier de la réception de la facture.

Films – Conférences « Explorations du monde » :
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- 9,00 € par séance pour un adulte avec la possibilité d'obtenir une carte de 4
séances pour un montant de 30,00 € ;
- 7,00 € par séance pour les étudiants ou les seniors (>60 ans) avec la possibilité
d'obtenir une carte de 4 séances pour un montant de 21,00 € ;
- 1,25 € par séance pour les personnes bénéficiant de la réduction « article 27 ».

Le montant à payer fera l'objet d'une facturation par le Directeur financier. La
facture sera payée dans les 30 jours calendrier de la réception de la facture.

Cabarets :

- 7,00 € par séance pour un adulte ;
- 5,00 € par séance pour les étudiants ou les seniors (>60 ans) ;
- 1,25 € + un ticket Article 27 par séance pour les personnes bénéficiant de la
réduction « article 27 ».

Le montant à payer fera l'objet d'une facturation par le Directeur financier. La
facture sera payée dans les 30 jours calendrier de la réception de la facture.

Spectacles scolaires :

- 4,00 € par élève et par spectacle ;

Le montant à payer sera repris sur la facture mensuelle des activités scolaires. La
facture sera payée dans les 30 jours calendrier de la réception de la facture.

Art. 4 : A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit à l'article 3
et conformément à l'article L1124-40, §1er, 1° du Code de la Démocratie Locale et
de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé.
les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et
seront recouvré en même temps que la redevance.
En cas d'inapplicabilité de l'article L1124-40, §1er, 1° du CDLD, le recouvrement
s'effectue devant les juridictions civils compétentes.
Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal à dater de la
mise en demeure du redevable.
Art. 5 : Les réclamations doivent, sous peine de nullité, être introduites par
écrit auprès du Collège Communal. Pour être recevables, celles-ci doivent être
motivées et introduites dans un délai d'un mois. Le délai commence à courir à
compter du troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de la redevance ou de
la date de paiement si celui-ci a été effectué au comptant (reçu daté du Directeur
Financier).
Art. 6 : Le présent règlement abroge toute délibération relative à la redevance
pour le prêt de livre et la ludothèque.
Art. 7 : La présente délibération entrera en vigueur après accomplissements des
formalités de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de
la Démocratie Locale et de la Décentralisation.
Art. 8 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement
wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants Code de la Démocratie Locale
et de la Décentralisation dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

(8)(EF/WD-FE/SD)Modification du règlement-redevance relatif à la tarification des activités
touristiques

- Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ;
- Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000
(M.B. 23.09.2004, éd. 2, portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie
locale, notamment l'article 9.1 de la Charte ;
-Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment l'article
L1122-30 ;
- Vu les recommandations émises par la circulaire du 9 juillet 2020 relative à
l'élaboration du budget des communes et des CPAS de la Région wallonne, à
l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté
germanophone, pour l'exercice 2021 ; 
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- Vu la délibération du Conseil communal du 26/04/2018 établissant pour les
exercices 2018 et suivants une redevance relative aux activités et évènements
touristiques proposés par l'Office du Tourisme ;
- Vu la délibération du collège communal du 12/05/2021 autorisant la mise en place
d'un atelier de vannerie au Moulin Klepper en juin 2021 et de fixer le prix de
l'atelier au prix coutant arrondi à l'unité d'euro supérieure, soit 60,00 € par
participant ;
- Vu la délibération du collège communal du 10/06/2021 décidant de fixer le prix de
l'atelier de vannerie au Moulin Klepper de juin 2021 au prix de 20,00 € par
participant ;
- Considérant qu'il y a lieu de revoir le règlement-redevance relatif aux activités
et évènements touristiques proposés par l'Office du Tourisme ;
- Attendu que le dossier a été communiqué au Directeur financier en date du
22/9/2021 conformément à l'article L1124-40, §1er, 3°et 4° du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation;
- Vu l'avis favorable numéro 49/2021 rendu par le Directeur financier en date du
23/9/2021 et joint en annexe;
- Sur proposition du collège communal ;
- Après en avoir délibéré ;

DECIDE à l'unanimité:

Art.1 : Il est établi pour les exercices 2021 à 2025, une redevance communale
relative aux activités et évènements touristiques proposés par l'Office du
Tourisme.
Art.2 : La redevance est due par la personne qui participe à l'une des activités.
Art.3 : La redevance est fixée comme suit :

- 3 euros pour les balades guidées sans dégustation de produits ;

- 5 euros pour les balades comprenant au moins une dégustation de produits ;

- Prix coutant arrondi à l'unité d'euro supérieure pour les autres activités

organisées par l'Office du Tourisme et non reprises ci-dessus ;

- 20 euros par participant pour l'atelier vannerie qui a lieu au Moulin Klepper

;

- Prix arrêté par l'organisateur pour les activités initiées par ce dernier

mais dont le montant de la redevance est perçu par la commune ;

- Gratuité pour les enfants de moins de 12 ans accompagnés d'un adulte payant

pour les activités organisées sur le territoire communal ;

Art.4 : La redevance est payable au comptant auprès du Directeur financier au plus
tard le jour du début de l'activité contre la remise d'une preuve de paiement.
Art.5 : A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit à l'article 4
et conformément à l'article L1124-40, §1er, 1° du Code de la Démocratie Locale et
de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé.
Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et
seront recouvré en même temps que la redevance.
En cas d'inapplicabilité de l'article L1124-40, §1er, 1° du CDLD, le recouvrement
s'effectue devant les juridictions civiles compétentes.
Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal à dater de la
mise en demeure du redevable.
Art.6 : Les réclamations doivent, sous peine de nullité, être introduites par écrit
auprès du Collège Communal. Pour être recevables, celles-ci doivent être motivées
et introduites dans un délai d'un mois. Le délai commence à courir à compter du
troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de la redevance ou de la date de
paiement si celui-ci a été effectué au comptant (reçu daté du Directeur Financier).
Art.7 : Le présent règlement abroge toute délibération relative aux activités et
évènements touristiques proposés par l'Office du Tourisme.
Art.8 : La présente délibération entrera en vigueur après accomplissements des
formalités de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de
la Démocratie Locale et de la Décentralisation.
Art.9: La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément
aux articles L3131-1 et suivants Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.
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(9)(EF/WD-FE/SD)Modification du règlement-redevance relatif à la vente de produits proposés
par l'office du tourisme

- Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ;
- Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000
(M.B. 23.09.2004, éd. 2, portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie
locale, notamment l'article 9.1 de la Charte ;
-Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment l'article
L1122-30 ;
- Vu les recommandations émises par la circulaire du 9 juillet 2020 relative à
l'élaboration du budget des communes et des CPAS de la Région wallonne, à
l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté
germanophone, pour l'exercice 2021 ; 
- Vu la délibération du Conseil communal du 10/02/2018 établissant pour les
exercices 2018 et suivants une redevance relative à la vente de produits proposés
par l'Office du Tourisme ;
- Considérant qu'il y a lieu de revoir le règlement-redevance relatif à la vente de
produits proposés par l'Office du Tourisme ;
- Attendu que le dossier a été communiqué au Directeur financier en date du
22/09/2021 conformément à l'article L1124-40, §1er, 3°et 4° du Code de la
Démocratie Locale et de la Décentralisation;
- Vu l'avis favorable numéro 50/2021 rendu par le Directeur financier en date du
23/9/2021 et joint en annexe ;
- Sur proposition du collège communal
- Après en avoir délibéré ;

DECIDE à l'unanimité:

Art.1 : Il est établi au profit de la commune, pour les exercices 2021 à 2025, une
redevance relative aux ventes de produits proposés par l'Office du Tourisme.
Art.2 : La redevance est due par la personne qui achète le produit.
Art.3 : La redevance est fixée comme suit : prix coutant majoré de 25% arrondi à
l'unité d'euro supérieure pour chaque produit.
Art. 4 : Par dérogation à l'article 3, les produits de l'office du Tourisme seront
proposés gratuitement à l'occasion d'évènements, de jeux concours ou de remises de
prix organisés par la commune.
Art.5 : La redevance est payable au comptant auprès du Directeur financier le jour
de l'achat du produit.
Art.6 : A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit à l'article 4
et conformément à l'article L1124-40, §1er, 1° du Code de la Démocratie Locale et
de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé.
Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et
seront recouvré en même temps que la redevance.
En cas d'inapplicabilité de l'article L1124-40, §1er, 1° du CDLD, le recouvrement
s'effectue devant les juridictions civiles compétentes.
Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal à dater de la
mise en demeure du redevable.
Art.7 : Les réclamations doivent, sous peine de nullité, être introduites par écrit
auprès du Collège Communal. Pour être recevables, celles-ci doivent être motivées
et introduites dans un délai d'un mois. Le délai commence à courir à compter du
troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de la redevance ou de la date de
paiement si celui-ci a été effectué au comptant (reçu daté du Directeur Financier).
Art.8 : Le présent règlement abroge toute délibération relative aux ventes de
produits proposés par l'Office du Tourisme.
Art.9 : La présente délibération entrera en vigueur après accomplissements des
formalités de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de
la Démocratie Locale et de la Décentralisation.
Art.10: La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément
aux articles L3131-1 et suivants Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

(10)(WD-SD)Règlement-redevance sur la vente de sacs destinés à la collecte spécifique des
PMC
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- Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ;
- Vu le décret du 14/12/2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24/06/2000 (M.B.
23.09.2004, éd. 2, portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie
locale, notamment l'article 9.1 de la Charte) ;
- Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment l'article
L1122-30 ;
- Vu les recommandations émises par les circulaires du 09/07/2020 et du 08/07/2021
relatives à l'élaboration du budget des communes et des CPAS de la Région wallonne,
à l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la Communauté
germanophone, pour les années 2021 et 2022 ; 
- Vu le règlement communal concernant la gestion des déchets arrêté en date du
27/11/2008 ;
- Considérant la nécessite pour la commune de se doter des moyens indispensables au
bon exercice de sa mission de service public ;
- Vu la courrier d'Idelux Environnement relatif à la collecte en porte-à-porte des
PMC mise en place à partir d'octobre 2021 ;
- Attendu que les sacs de 120 litres sont dédiés exclusivement aux écoles et que
ceux-ci seront mis gratuitement à disposition des écoles comme c'était déjà le cas
par le passé pour les sacs des ilots de tri ;
- Attendu que le dossier a été communiqué au Directeur financier en date du
13/09/2021 conformément à l'article L1124-40, §1er, 3°et 4° du Code de la
Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
- Vu l'avis favorable numéro 54/2021 rendu par le Directeur financier en date du
23/9/2021 et joint en annexe ;
- Sur proposition du collège communal ;
- Après en avoir délibéré ;

DECIDE à l'unanimité:

Art.1 : Il est établi, pour les exercices 2021 à 2025, une redevance communale sur
la délivrance de sacs destinés à la collecte spécifique des PMC.
Art.2 : La redevance est due par toute personne physique ou morale qui demande des
sacs destinés à la collecte spécifique des PMC.
Art.3 : Le montant de la redevance est fixée à :

- 3,00 € le rouleau de 20 sacs bleus translucides de 60 litres destinés
aux citoyens et à tous les autres producteurs de PMC (en dehors des écoles et des
évènements ponctuels).

- 6,00 € le rouleau de 10 sacs bleus translucides de 240 litres destinés à la
collecte des PMC produits lors d'évènements ponctuels (kermesse, brocante, fête de
quartier...)

- gratuité pour les écoles pour les sacs de 120 litres.
Art.4 : La redevance est payable au comptant contre la délivrance d'une preuve de
paiement au moment de la demande d'acquisition.
Art. 5 : A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit et
conformément à l'article L1124-40, §1er, 1° du Code de la Démocratie Locale et de
la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les
frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et
seront recouvrés en même temps que la redevance.
En cas d'inapplicabilité de l'article L1124-40, §1er, 1° du CDLD, le recouvrement
s'effectue devant les juridictions civiles compétentes.
Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal à dater de la
mise en demeure du redevable.
Art. 6 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement
Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants Code de la Démocratie Locale
et de la Décentralisation dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.
Art. 7 : La présente délibération entrera en vigueur après accomplissement des
formalités de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de
la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

(11)(IS/BG)Budget 2022 de la Fabrique d'église de Montplainchamps

- Vu le budget 2022 de la Fabrique d'église de MONTPLAINCHAMPS reçu le 01/09/2021,
et voté en séance du Conseil de fabrique du 20/08/2021 ;
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- Vu la décision du 02/09/2021, réceptionnée en date du 07/09/2021, par laquelle
l'organe représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, le budget
2022 de la Fabrique d'église de Montplainchamps ;
- Considérant que le dossier a été adressé, pour demande d'avis, au directeur
financier en date du 21/09/2021 ;
- Vu l'avis favorable du directeur financier, rendu en date du 23/09/2021 portant
le n°53/2021;
- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l'article 6,
§1er, VIII, 6 ;
- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;
- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée le décret
du 13 mars 2014 ;
- Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction
imparti à la commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le
02/09/2021;
- Considérant que le budget susvisé répond, au principe de sincérité budgétaire;
- Sur proposition du Collège communal ;
- Après en avoir délibéré ;

DECIDE à l'unanimité:

Art.1 : Le budget 2022 de la Fabrique d'église de MONTPLAINCHAMPS, voté en séance
du Conseil de fabrique du 20/08/2021, est approuvé comme suit :

Recettes ordinaires totales 1.363,80

- dont une intervention communale ordinaire de secours
de :

55,55

Recettes extraordinaires totales 4.343,20

- dont une intervention communale extraordinaire de
secours de :

0,00

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 4.343,20

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 150,00
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 5.557,00
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00

Recettes totales 5.707,00
Dépenses totales 5.707,00
Excédent 0,00

Art.2 : En application de l'article L3162-3 du CDLD, un recours est ouvert à
l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente
décision devant le Gouverneur de la Province du Luxembourg. Ce recours doit être
introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision.
Art.3 : un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette
décision devant la section du contentieux administratif du Conseil d'Etat.
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par
lettre recommandée à la poste, au Conseil d'Etat à 1040 Bruxelles dans les 60 jours
à dater du lendemain de la notification qui est faite par la présente. La requête
peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du
Conseil d'Etat.
Art.4 : Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche.
Art.5 : Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est notifiée :
- à l'établissement cultuel concerné ;
- à l'organe représentatif du culte concerné.

(12)(IS/BG)Budget 2022 de la Fabrique d'église de Warmifontaine

- Vu le budget 2022 de la Fabrique d'église de WARMIFONTAINE reçu le 30/08/2021, et
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voté en séance du Conseil de fabrique du 25/08/2021 ;
- Vu la décision du 31/08/2021, réceptionnée en date du 07/09/2021, par laquelle
l'organe représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, le budget
2022 de la Fabrique d'église de Warmifontaine ;
- Considérant que le dossier a été adressé, pour demande d'avis, au directeur
financier en date du 20/09/2021 ;
- Vu l'avis favorable du directeur financier, rendu en date du 23/09/2021 portant
le n°53/2021;
- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l'article 6,
§1er, VIII, 6 ;
- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;
- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée le décret
du 13 mars 2014 ;
- Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction
imparti à la commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le
31/08/2021;
- Considérant que le budget susvisé répond, au principe de sincérité budgétaire;
- Sur proposition du Collège communal ;
- Après en avoir délibéré ;

DECIDE à l'unanimité:

Art.1 : Le budget 2022 de la Fabrique d'église de WARMIFONTAINE, voté en séance du
Conseil de fabrique du 25/08/2021, est approuvé comme suit :

Recettes ordinaires totales 5.704,43

- dont une intervention communale ordinaire de secours
de :

5.120,18

Recettes extraordinaires totales 4.755,09

- dont une intervention communale extraordinaire de
secours de :

0,00

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 4.755,09

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.262,00
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 5.197,52
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00

Recettes totales 10.459,52
Dépenses totales 10.459,52
Excédent 0,00

Art.2 : En application de l'article L3162-3 du CDLD, un recours est ouvert à
l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente
décision devant le Gouverneur de la Province du Luxembourg. Ce recours doit être
introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision.
Art.3 : un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette
décision devant la section du contentieux administratif du Conseil d'Etat.
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par
lettre recommandée à la poste, au Conseil d'Etat à 1040 Bruxelles dans les 60 jours
à dater du lendemain de la notification qui est faite par la présente. La requête
peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du
Conseil d'Etat.
Art.4 : Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche.
Art.5 : Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est notifiée :
- à l'établissement cultuel concerné ;
- à l'organe représentatif du culte concerné.

(13)(IS/BG)Budget 2022 de la Fabrique d'église de Neufchâteau
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- Vu le budget 2022 de la Fabrique d'église de NEUFCHATEAU reçu le 27/08/2021, et
voté en séance du Conseil de fabrique du 25/08/2021 ;
- Vu la décision du 31/08/2021, réceptionnée en date du 07/09/2021, par laquelle
l'organe représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, le budget
2022 de la Fabrique d'église de Neufchâteau ;
- Considérant que le dossier a été adressé, pour demande d'avis, au directeur
financier en date du 20/09/2021 ;
- Vu l'avis favorable du directeur financier, rendu en date du 23/09/2021 portant
le n°53/2021;
- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l'article 6,
§1er, VIII, 6 ;
- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;
- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée le décret
du 13 mars 2014 ;
- Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction
imparti à la commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le
28/08/2021;
- Considérant que le budget susvisé répond, au principe de sincérité budgétaire;
- Sur proposition du Collège communal ;
- Après en avoir délibéré ;

DECIDE à l'unanimité:

Art.1 : Le budget 2022 de la Fabrique d'église de NEUFCHATEAU, voté en séance du
Conseil de fabrique du 25/08/2021, est approuvé comme suit :

Recettes ordinaires totales 54.121,00

- dont une intervention communale ordinaire de secours
de :

28.392,04

Recettes extraordinaires totales 21.245,90

- dont une intervention communale extraordinaire de
secours de :

0,00

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 11.245,90

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 16.480,00
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 48.886,90
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 10.000,00

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00

Recettes totales 75.366,90
Dépenses totales 75.366,90
Excédent 0,00

Art.2 : En application de l'article L3162-3 du CDLD, un recours est ouvert à
l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente
décision devant le Gouverneur de la Province du Luxembourg. Ce recours doit être
introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision.
Art.3 : un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette
décision devant la section du contentieux administratif du Conseil d'Etat.
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par
lettre recommandée à la poste, au Conseil d'Etat à 1040 Bruxelles dans les 60 jours
à dater du lendemain de la notification qui est faite par la présente. La requête
peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du
Conseil d'Etat.
Art.4 : Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche.
Art.5 : Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est notifiée :
- à l'établissement cultuel concerné ;
- à l'organe représentatif du culte concerné.

(14)(WD-FE)Décision d'octroi d'une aide au club de basket BCCA
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- Vu l'article L-3331 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
- Vu la circulaire du 30/05/2013 relative à l'octroi des subventions par les
pouvoirs locaux;
- Vu la délibération du Conseil Communal du 06/03/2013 relative à la délégation au
Collège Communal pour les interventions financières inférieures à 500€ et en
nature;
- Vu la délibération du Conseil Communal du 31/08/2021 décidant du non-
renouvellement de la commission;
- Vu la demande du Basket Club Centre-Ardenne, reçue le 16/10/2020, sollicitant une
aide communale dans le cadre de la crise Covid-19;
- Attendu qu'il y a lieu de prévoir une aide relance Covid pour le Basket Club
Centre-Ardenne dans le cadre du paiement des factures de location de salles auprès
de la Régie Communale Autonome pour la période allant du 01/04/2020 au 31/03/2021;
- Vu la convention entre la RCA et le Basket Club Centre-Ardenne relative à
l'occupation des salles au Hall des Tanneries;
- Vu la décision du Conseil d'Administration de la RCA fixant la facturation du
2ème trimestre 2020;
- Attendu que la RCA a facturé les locations suivantes :

- 2ème trimestre 2020 : 0,00 euro sur base d'une décision du conseil
d'administration RCA;
- 3ème trimestre 2020 : 7.361,37 euros suivant la convention;
- 4ème trimestre 2020: 7.361,37 euros suivant la convention;
- 1er trimestre 2021 : 2.544,75 euros suivant les heures réellement occupées;

- Attendu que le montant total de l'aide demandée s'élève à 17.267.49 €;
- Vu les comptes de la saison 2019-2020 du Basket Club Centre-Ardenne, reçus le
17/09/2021;
- Attendu que l'aide sollicitée est d'intérêt public;
- Attendu que l'aide sollicitée est supérieure à 499,00 €;
- Attendu que le dossier a été transmis, pour demande d'avis, au directeur
financier en date du 21/09/2021;
- Vu l'avis favorable émis par le Directeur financier le 23/09/2021 et portant le
n°52/2021;
- Sur proposition du collège communal;
- Après en avoir délibéré;

DECIDE à l'unanimité:

Art.1 : D'octroyer :
Nature de la subvention : Une aide financière de 17.267,49 €.
Etendue de la subvention : Du 2ème trimestre 2020 au 1er trimestre 2021.
Dénomination du bénéficiaire : Basket Club Centre-Ardenne – Monsieur Philippe
Golinvaux, Le Sart, n°37 à 6840 NEUFCHATEAU.
Les fins en vue desquelles la subvention est octroyée : en vue de favoriser
la relance du club et de couvrir ses frais de location de salles auprès de la
RCA suite à l'absence de rentrées financières causée la crise sanitaire.
Les justificatifs à produire par le bénéficiaire : Néant.
Les modalités de liquidation de la subvention : Cette subvention consiste en
la prise en charge par la Ville du paiement des factures de location au Hall
des Tanneries pour la période allant du 01/04/2020 au 31/03/2021.

Art.2 : D'imputer la dépense à l'article 871119/124-02 du budget ordinaire 2021.

(15)(WD-FE)Rapport 2020 de la politique d'aide communale aux tiers

- Vu la délibération du Conseil Communal du 06/03/2013 relative à la délégation au
Collège Communal pour les interventions financières inférieures à 500 € et en
nature;
- Vu la circulaire du 30/05/2013 relative à l'octroi des subventions par les
pouvoirs locaux;
- Vu l'article L-3331 du Code Locale et de la Décentralisation;

PREND CONNAISSANCE:

du rapport des aides octroyées pour l'année 2020.
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(16)(MV/DF-MC)Adhésion à la centrale de marchés d'Idelux notamment dans le cadre de l'appel
à projets Pollec 2020

- Vu les délibérations du Conseil communal du 24/11/2016 et 22/12/2020 relatives au
Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable (PAED);
- Vu la délibération du Conseil communal du 01/03/2021 relative à la validation de
la candidature de la Ville à l'appel à projet Pollec 2020 (Volet 1, volet 2 et
soutien supra-communal);
- Considérant que la commune a rentré sa candidature pour l'appel à projet POLLEC
2020 avec un projet de bornes de recharges pour vélos électriques et que la
candidature a été acceptée pour ce projet;
- Considérant que Idelux propose à la Ville d'adhérer à sa centrale d'achat pour
les bornes de recharge de vélo, ci-annexé;
- Considérant qu'il serait opportun d'adhérer à la centrale d'achat d'IDELUX pour
l'achat et l'installation des bornes de recharge de vélo;
- Considérant que la règlementation des marchés publics permet à un adjudicateur de
s'ériger en centrale d'achat pour prester des services d'activités d'achat
centralisées et auxiliaires;
- Qu'elle dispense les adjudicateurs qui recourent à une centrale d'achat
d'organiser eux-mêmes une procédure de passation;
- Que ce mécanisme permet également notamment des économies d'échelle et une
professionnalisation des marchés publics découlant des accords-cadres passés par la
centrale d'achat;
- Considérant que IDELUX Projets publics est un pouvoir adjudicateur au sens de la
loi du 17 juin et qu'il s'est érigé centrale d'achat au profit de ses membres par
une décision du Conseil d'administration du 11/09/2020;
- Que les modalités de fonctionnement et d'affiliation sont précisées dans la
convention intitulée Convention d'adhésion à la centrale d'achat IDELUX Projets
publics annexée à la présente délibération et faisant partie intégrante de la
présente délibération ;
- Vu la loi du 17/06/2016 relative aux marchés publics, en ses articles 2 et 47;
- Vu l'avis favorable N°45/2021 rendu le 23/9/2021 par le Directeur financier;
- Sur proposition du Collège Communal;
- Après avoir délibéré;

DECIDE à l'unanimité:

Art.1: D'adhérer à la centrale d'achat d'IDELUX Projets publics suivant les
modalités de fonctionnement et d'affiliation précisées dans la convention intitulée
Convention d'adhésion à la centrale d'achat IDELUX Projets publics et de recourir à
cette centrale en cas de besoin.
Art.2: De charger le Collège Communal de l'exécution de la présente délibération.
Art.3: De transmettre la présente décision à l'autorité de tutelle.

(17)(MV-MC)Validation du dossier de candidatures Pollec 2021, volet 2, projet de
sensibilisation aux économies d'énergie dans les écoles

- Vu la délibération du Conseil communal du 22/12/2020 relatives au Plan d'Action
en faveur de l'Energie Durable (PAED);
- Vu la décision du Gouvernement wallon du 20/05/2021 portant sur le lancement d'un
appel à candidature à destination des villes et des communes, afin de les soutenir
dans l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des Plans d'Actions pour l'Energie
durable et le Climat (PAEDC)- POLLEC 2021;
- Attendu que les dossiers de candidature à l'appel POLLEC 2021 doivent être remis
pour le 14 septembre 2021 avec la décision du Collège communal sur le guichet des
pouvoir locaux; Qu'il faut également envoyer la décision du Conseil communal pour
le 14 octobre 2021 au plus tard;
- Considérant que les dossiers de candidature sont constitués d'un formulaire de
candidature, d'une décision du Collège communal (annexe A), d'un diagramme de Gantt
(annexe B), d'un tableau budgétaire (annexe C), d'un tableau de calcul d'impact
carbone (annexe D)ci annexés, et d'une décision du Conseil communal;
- Considérant que chaque commune peut répondre à l'appel à projet POLLEC2021 avec
deux projets;



13/25

- Considérant que l'objet de la candidature concerne, comme premier projet, une
sensibilisation aux économies d'énergies dans les écoles situées sur le territoire
communal moyennant octroi d'une subvention à hauteur de 80% pour une dépense
estimée à 65.000,00€;
- Considérant qu'à travers le programme POLLEC, la Wallonie a soutenu depuis 2012
l'engagement des communes dans la Convention des Maires;
- Considérant que la Convention des Maires est une initiative européenne qui
rassemble les collectivités locales dans la lutte contre les changements
climatiques et la promotion de l'énergie durable, qu'elle fonctionne sur base de
l'engagement volontaire des communes à atteindre et dépasser les objectifs
européens de réductions d'émissions de CO2 à travers des mesures d'efficacité
énergétique et de développement d'énergie renouvelable et la planification des
mesures d'adaptation aux conséquences des changements climatiques;
- Considérant que la commune a signé la Convention des Maires en date du 11
décembre 2015 et s'est engagée à réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre de -
40 % en 2030;
- Vu le guide des dépenses éligibles, ci-annexé;
- Après avoir délibéré;

DECIDE à l'unanimité:

Art.1: Avoir pris connaissance des modalités de soumission des candidatures pour
l'appel POLLEC 2021.
Art.2: D'apporter le co-financement nécessaire au projet déposé dans le cadre de sa
candidature au volet 2 « Projet » de l'appel POLLEC 2021, soit au minimum 20 % du
montant total du projet et de prévoir ce montant au budget 2022.
Art.3: Avoir pris connaissance des principes de mise en concurrence et des
procédures sur les marchés publics et être conscient que leur non-respect rendra
impossible la liquidation du subside.
Art.4: De marquer son accord sur le dossier de candidature au volet 2 « Projet » de
l'appel POLLEC 2021 introduit par la commune via le Guichet des pouvoirs locaux.
Art.5: De charger le service PAED de transmettre le dossier de candidature ainsi
que la présente délibération au SPW Energie via le Guichet des pouvoirs locaux :
https://guichet.pouvoirslocaux.wallonie.be/ pour le 14/10/2021 au plus tard.

(18)(MV-MC)Validation du dossier de candidatures Pollec 2021, volet 2, projet luminaires

- Vu la délibération du Conseil communal du 22/12/2020 relatives au Plan d'Action
en faveur de l'Energie Durable (PAED);
- Vu la décision du Gouvernement wallon du 20/05/2021 portant sur le lancement d'un
appel à candidature à destination des villes et des communes, afin de les soutenir
dans l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des Plans d'Actions pour l'Energie
durable et le Climat (PAEDC)- POLLEC 2021;
- Attendu que les dossiers de candidature à l'appel POLLEC 2021 doivent être remis
pour le 14 septembre 2021 avec la décision du Collège communal sur le guichet des
pouvoir locaux; Qu'il faut également envoyer la décision du Conseil communal pour
le 14 octobre 2021 au plus tard;
- Considérant que les dossiers de candidature sont constitués d'un formulaire de
candidature, d'une décision du Collège communal (annexe A), d'un diagramme de Gantt
(annexe B), d'un tableau budgétaire (annexe C), d'un tableau de calcul d'impact
carbone (annexe D)ci annexés, et d'une décision du Conseil communal;
- Considérant que chaque commune peut répondre à l'appel à projet POLLEC2021 avec
deux projets; Que le premier projet de la commune est le projet de sensibilisation
à l'économie d'énergie dans les écoles; Que le projet d'éclairage intelligent
constitue le deuxième projet de la commune;
- Attendu que le projet ci-présenté est un projet de remplacement de l'éclairage
devant le moulin Klepper et autour du lac par de l'éclairage intelligent;
- Attendu que le montant estimé du projet est de 202.487 € TTC dont 80%, soit
161.989€ pourraient être subsidiés via l'appel à projet POLLEC2021;
- Considérant qu'à travers le programme POLLEC, la Wallonie a soutenu depuis 2012
l'engagement des communes dans la Convention des Maires;
- Considérant que la Convention des Maires est une initiative européenne qui
rassemble les collectivités locales dans la lutte contre les changements
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climatiques et la promotion de l'énergie durable, qu'elle fonctionne sur base de
l'engagement volontaire des communes à atteindre et dépasser les objectifs
européens de réductions d'émissions de CO2 à travers des mesures d'efficacité
énergétique et de développement d'énergie renouvelable et la planification des
mesures d'adaptation aux conséquences des changements climatiques;
- Considérant que la commune a signé la Convention des Maires en date du 11
décembre 2015 et s'est engagée à réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre de -
40 % en 2030;
- Vu le guide des dépenses éligibles, ci-annexé;
- Vu l'avis de légalité favorable avec remarques émis par le Directeur financier le
22/9/2021 et portant le N°43 /2021;
- Après avoir délibéré;

DECIDE par 10 OUI, 7 NON ( HUBERTY F., GRANDJEAN C., KELLEN C., LOUIS M., CHEPPE J.,
MOREAU M., WAUTHIER S. ) ET 0 ABSTENTION(S) :

Art.1: Avoir pris connaissance des modalités de soumission des candidatures pour
l'appel POLLEC 2021.
Art.2: D'apporter le co-financement nécessaire au projet déposé dans le cadre de sa
candidature au volet 2 « Projet » de l'appel POLLEC
2021, soit au minimum 20 % du montant total du projet et de prévoir ce montant au
budget 2022.
Art.3: Avoir pris connaissance des principes de mise en concurrence et des
procédures sur les marchés publics et être conscient que leur non
-respect rendra impossible la liquidation du subside.
Art.4: De marquer son accord sur le dossier de candidature au volet 2 « Projet » de
l'appel POLLEC 2021 introduit par la commune via le
Guichet des pouvoirs locaux.
Art.5: De charger le service PAED de transmettre le dossier de candidature ainsi
que la présente délibération au SPW Energie via le Guichet
des pouvoirs locaux : https://guichet.pouvoirslocaux.wallonie.be/ pour le
14/10/2021 au plus tard.

(19)(SC/FLH/DF-MC)Approbation des fiches projets dans le cadre de l'appel à projets
"wallonie cyclable"

- Vu la délibération du Conseil Communal du 22/12/20 approuvant la candidature de
la Ville à l'appel à projet Wallonie Cyclable (WACY);
- Attendu que la Ville a été sélectionnée pour le projet WACY;
- Vu l'arrêté ministériel octroyant une subvention aux communes pilotes
sélectionnées dans le cadre de l'appel à projets relatif au plan d'investissement
Wallonie cyclable;
- Vu la circulaire PIWACY 20-21;
- Vu le dossier projet ci-joint relatif au Plan d'investissement Wallonie cyclable
2020-2021 comprenant la création de plusieurs stationnements vélos, l'aménagement
voirie du chemin de Perchepai (chemin des Morts)et la pose signalisations
spécifiques;
- Sur proposition du collège communal;
- Après avoir délibéré;

DECIDE par 10 OUI, 0 NON ET 7 ABSTENTION(S) ( HUBERTY F., GRANDJEAN C., KELLEN C., LOUIS
M., CHEPPE J., MOREAU M., WAUTHIER S. ) :

d'approuver le dossier comprenant les fiches stationnements et les fiches voires
relatives au Plan d'Investissement Wallonie cyclable 2020-2021.

(20)(DF-VP)Approbation du dossier de travaux modifié relatif au PIC 2019/2021 aménagement
des voiries du Sart

- Vu la délibération du Conseil Communal du 25/05/2021 approuvant le dossier de
travaux d'aménagement des voiries du Sart et le montant estimatif du marché fixé à
1.078.648,45€ TVAC, ci-annexée;
- Vu le courrier reçu en date du 29/07/2021 du SPW Mobilité et Infrastructure
informant la Ville qu'il marque son accord sur le dossier de travaux susvisé
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moyennant quelques petites adaptations à effectuer au csch, ci-annexé;
- Vu la délibération du Collège Communal du 05/08/2021 décidant de solliciter de
l'auteur de projet la remise du csch de travaux modifié afin de tenir compte des
remarques du SPW, ci-annexée;
- Vu le projet de csch de travaux modifié relatif aux travaux d'aménagement des
voiries du Sart reçu de l'auteur de projet, ci-annexé;
- Attendu que les modifications apportées au csch on engendré une augmentation du
montant estimatif du marché qui passe de 1.078.648,45€ TVAC à 1.082.822,95€ TVAC;
- Considérant que le budget inscrit à l'article 421/735-60 (projet 2021/11) du
budget extraordinaire 2021 est de 1.045.000,00€ TTC;
- Attendu que le dossier a été vu par le Directeur Financier en date du 23/9/2021,
lequel a émis un avis de légalité favorable avec remarque en date du 23/9/2021;
- Considérant qu'il y a lieu de lancer la procédure ouverte relative au marché
public susvisé sans tarder afin de s'assurer de pouvoir attribuer le marché avant
le 31/12/2021 pour raison budgétaire;
- Sur proposition du Collège Communal;
- Après avoir délibéré;

DECIDE à l'unanimité:

d'approuver le montant estimatif du marché modifié et porté à 1.082.822.95€ ainsi
que les modification du csch relatif aux travaux d'aménagement des voiries du Sart.

(21)(DF/SC/MA-VP)Remplacement de la chaudière de l'Hôtel de Ville par une chaudière gaz

- Attendu que la Ville souhaite remplacer la chaudière actuelle de l'Hôtel de Ville
au fuel par une chaudière gaz;
- Considérant le cahier des charges relatif au marché “Remplacement de la chaudière
de l'Hôtel de Ville par un chaudière gaz” établi par le Service des Marchés
Publics;
- Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 26.365,29 € hors TVA ou
31.902,00 €, 21% TVA comprise;
- Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans
publication préalable;
- Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget
extraordinaire de l'exercice 2021, article 124/724-60 (n° de projet 20210004) et
sera financé par un emprunt hors balises contracté en 10 années sur base du marché
annuel d'emprunt 2021;
- Considérant que le dossier a été vu le 23/9/2021 par le Directeur Financier,
lequel a émis un nouvel avis de légalité favorable avec remarque portant le
n°48/2021 en date du 23/9/2021;
- Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies
de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de
fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures;
- Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, §
1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €);
- Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution
des marchés publics et ses modifications ultérieures ;
- Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics
dans les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article
90, 1°;
- Sur proposition du Collège Communal;
- Après avoir délibéré;

DECIDE par 10 OUI, 0 NON ET 7 ABSTENTION(S) ( HUBERTY F., GRANDJEAN C., KELLEN C., LOUIS
M., CHEPPE J., MOREAU M., WAUTHIER S. ) :

Art.1: De procéder au remplacement de la chaudière fuel de l'Hôtel de Ville par une
chaudière gaz.
Art.2: D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché
“Remplacement de la chaudière de l'Hôtel de Ville par un chaudière gaz”, établis
par le Service des Marchés Publics. Les conditions sont fixées comme prévu au
cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le
montant estimé s'élève à 26.365,29 € hors TVA ou 31.902,00 €, 21% TVA comprise.
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Art.3: De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
Art.4: D'imputer cette dépense à l'article 124/724-60 (n° de projet 20210004) du
budget extraordinaire 2021 et de la financer par un emprunt hors balises d'une
durée de 10 ans sur base du marché annuel de 2021.
Art.5: d'introduire une demande de dérogation à la balise d'emprunt vu l'absence de
subvention UREBA.

(22)(JYD-BG)Interpellation citoyenne de monsieur Xavier Demarche intitulée "A Neufchâteau,
les interpellations citoyennes sont-elles utiles ?"

- Vu le courrier de M. Xavier Demarche, adressé au collège communal et reçu le
16/09/2021, lequel introduit une demande d'interpellation du collège communal en
séance du conseil communal au sujet de la question suivante A Neufchâteau, les
interpellations citoyennes sont-elles utiles? ;
- Considérant que le requérant est domicilié à Neufchâteau et qu'il a introduit par
écrit le texte de son interpellation au collège communal, que la requête doit
répondre à l'ensemble des conditions de recevabilité fixée par l'article 68 du ROI
du conseil communal, à savoir:

Article 68 - Le texte intégral de l'interpellation proposée est adressé par
écrit au collège communal.

Pour être recevable, l'interpellation remplit les conditions suivantes:
1. être introduite par une seule personne;
2. être formulée sous forme de question et ne pas conduire à une

intervention orale de plus de dix minutes;
3. porter:

o a) sur un objet relevant de la compétence de décision du collège
ou du conseil communal;

o b) sur un objet relevant de la compétence d'avis du collège ou du
conseil communal dans la mesure où cette compétence a un objet
qui concerne le territoire communal ;

4. être à portée générale;
5. ne pas être contraire aux libertés et aux droits fondamentaux;
6. ne pas porter sur une question de personne;
7. ne pas constituer des demandes d'ordre statistique;
8. ne pas constituer des demandes de documentation;
9. ne pas avoir pour unique objet de recueillir des consultations d'ordre

juridique;
10.parvenir entre les mains du bourgmestre (par la poste ou par voie

électronique) au moins 15 jours francs avant le jour de la séance où
l'interpellation sera examinée;

11.indiquer l'identité, l'adresse et la date de naissance du demandeur;
12.être libellée de manière à indiquer clairement la question posée, et

préciser les considérations que le demandeur se propose de développer,
- Considérant que la question posée est la suivante: "A Neufchâteau, les
interpellations citoyennes sont-elles utiles?";
- Considérant que la requête remplit toutes les conditions prévues par le règlement
d'ordre intérieur du conseil; Qu'il y a lieu de faire droit à la requête;
- Vu l'article 68 du ROI du conseil communal spécifiant que la requête doit
parvenir entre les mains du bourgmestre au moins 15 jours francs avant le jour de
la séance où l'interpellation sera examinée;

ENTEND:

Entend l'interpellation suivante exposée par Monsieur Demarche.
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Réponse de la Bourgmestre :
Merci Monsieur le Président et merci Monsieur Demarche pour votre interpellation.
Avant tout, je voudrais préciser que les interpellations, que vous avez faites et
qu'un autre citoyen a fait avant vous ou après vous concernant les abris bus, ont
été adressées à l'ancienne majorité et que les progrès engrangés, si peu soient-
ils, ont été essentiellement sous notre législature !
Nous ne pouvons qu'encouragez les citoyens et vous-même à interpeller le conseil
communal car, pour nous, c'est un fondement de la démocratie et de la transparence.
De même, nous ne pouvons qu'encourager les citoyens à la participation aux
consultations que nous organisons à l'occasion de quelques projets que nous avons
dans la ville et les villages.
Oui vous avez raison, il est vrai que dans sa déclaration de politique générale de
2020-2024, le collège a voulu assurer la transparence dans ses projets au regard de
la situation financière de la commune, évidemment, mais dans les limites légales
car, comme vous le savez, les échanges du collège relèvent du principe du huis-
clos.
Mais pour répondre plus précisément à divers points de votre interpellation, voici
quelques réflexions qu'elles m'inspirent :

-Je pense pouvoir affirmer que le collège a fait beaucoup de progrès quant à
sa transparence.
Comme vous l'avez signalé et c'est un énorme progrès, sur la retransmission
des conseils communaux sur Youtube. Vous direz « Vive le covid » mais
j'affirme que c'était bien notre intention lorsque nous avons établi notre
plan de politique générale. En fait, tous les jeudis matin, avant le collège,
des personnes ou groupes de personnes, dont vous avez fait partie d'ailleurs,
qui souhaitent être entendues sur un point particulier, sont reçus. Vous
l'avez été avec Transparancia et des représentants de diverses communes au
mois de septembre. Nous vous avons écouté et le point est déjà depuis le mois
de septembre venu en collège.
A ce jour, aucune décision n'a encore été prise quant à la demande, de
Transparancia et d'autres personnes qui accompagnaient dont Monsieur Archer,
concernant la demande de transmettre ces pré-pv du conseil communal.
En effet, nous devons, avant de nous prononcer, tenir compte de différents
éléments que vous connaissez :

o Le premier, il s'agit de propositions dans le pré-pv et non de
décisions définitives dont les contenus peuvent être différents, ce qui
risquerait de susciter la confusion dans les esprits ;
o L'envoi de ces projets de délibération n'est pas une obligation



23/25

légale même si d'autres communes, plus proactives sans doute, les
transmettent.
Cette question est discutée au Parlement pour le moment.
o Mais last but not least, cet envoi (et ses annexes) constitue un
travail supplémentaire non négligeable pour le personnel communal, qui,
actuellement, est surchargé. Or la responsabilité de ce dernier, du
personnel communal, serait grande vu le devoir de respecter le RGPD
(protection des données personnelles).
J'espère que la situation du personnel communal, qui est sur les
genoux, changera d'ici la sortie du décret. Mais comme l'échevine
Marilyne Clémentz vous le dira tout à l'heure, ce point reviendra au
prochain collège de jeudi, ce qui démontre une volonté de prendre une
décision sur ce point-là et qui démontre notre transparence également.

o En ce qui concerne l'interpellation d'un citoyen sur
l'entretien des abris de bus, je ne peux que vous donnez raison car
depuis que l'ancienne législature a rompu le contrat avec une
entreprise privée, ils ne sont plus entretenus.
Vous avez raison d'avoir rappelé ce point à notre attention et nous
entretiendrons plus, à l'avenir, ces abris de bus.

o Pour la peste porcine africaine dite PPA, celle-ci ayant été enrayée,
je suppose qu'il n'y a plus lieu de s'attarder sur les questions qui
relevaient pour la plupart du DNF (Département Nature et Forêts).
Le collège, cependant, a pris ses responsabilités en réduisant les
loyers de chasse pour deux lots.

o En ce qui concernant les marchés publics, le collège utilise
majoritairement, et là je suis un peu étonnée de vos propos, la
procédure négociée sans publication préalable. C'est à peu près la
seule façon dont le collège, pour le moment, organise ses marchés
publics. Vous avez dit qu'on n'avait jamais recours à ces marchés
publics, vous n'avez pas dit ce que vous avez écrit dans votre
interpellation. Pour utiliser cette procédure, en fait, on évoque
l'urgence. Cette urgence doit être impérieuse mais en fait, il y a une
dérogation à cette urgence impérieuse qui relève de l'article 42
paragraphe 1 a de la loi du 17/06/2016 et l'article 90 de l'arrêté
royal du 18/04/2017 qui fixe les seuils applicables à partir de 1er
janvier 2020 quant à la procédure à choisir.
Et comme jusque maintenant, nous n'avons pas engagé les marchés publics
au-delà de la somme et c'est le seuil qui est fixé de 139.000€, nous
utilisons, de préférence cette PNSPP (procédure négociée sans
publication préalable).

Par contre, le système d'acquisition dynamique par enchère électronique
a, nous estimons, encore ses limites, nous ne l'avons pas encore
utilisé pour le moment pourquoi pas à l'occasion, mais tous les
indépendants ne sont pas encore capables de remettre prix de façon
électronique.

o Pour les avenants et les commandes complémentaires, plusieurs règles
sont d'application, je ne vous en citerai que les principales qui
rejoint le de minmis non curat praetor :

·  La règle des minimis qui est relative à des modifications
très minimes, par rapport à l'offre de marché public. Et
donc cette règle nous ne l'appliquons pas ;

·  Nous recourons plus souvent aux commandes complémentaires
qui permettent d'aller jusqu'à 50% du prix de départ ;

·  Pour les avenants, nous pouvons accepter jusqu'à 15% de
dépôt de l'offre initiale,
Et encore plein de possibilités de marché. Je peux vous
dire que nous avons dernièrement fait appel à deux marchés
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ouverts à toute publicité, toute personne peut remettre sa
remise de prix, parce que nous n'avions personne par la
procédure négociée sans publication préalable.
Enfin le rapport annuel, qui reprend les noms des
entreprises retenues et les montants des marchés publics
est accessible sur le site internet sous l'onglet « gestion
de l'administration ».

Je peux vous assurer que notre site, sous notre législature, devient, de plus en
plus une plateforme au service de la démocratie locale.
Mais le monde ne s'est pas fait en un jour, Monsieur Demarche, vous le savez !

Le site internet deviendra bientôt, d'ici la fin de l'année, en principe,
interactif et servira à tous les citoyens. Nous sommes en discussion avec plusieurs
opérateurs numériques pour développer avec le service Population la possibilité de
créer un e-guichet pour une dizaine de documents. Il suffira de cliquer sur un
onglet.

En outre, un prochain recrutement d'un communicateur va renforcer la communication
vers le citoyen de façon telle que cette communication sera plus visible et plus
accessible pour tous les citoyens. Comment ? par exemple par des toutes boîtes,
réseaux sociaux, site internet, des courriers aux riverains lorsqu'il y a des
travaux, etc.

Bref la communication sera plus professionnelle, plus systématique, il y aura
d'avantage d'informations vers le citoyen.

J'espère ainsi vous avoir renseigné, Monsieur Demarche, sur les différents points
de votre interpellation citoyenne, pour laquelle je vous remercie, ça fait
effectivement avancer les choses.

Réplique de Monsieur Demarche :
Je vous souhaite que la majorité actuelle ait une ardeur d'avance plutôt qu'une
guerre en retard en ce qui concerne la transparence à tous points de vue.
Concernant les marchés publics, le règlement européens est assez clair, pour les
appels d'offres sans publicité, c'est exceptionnel donc l'exception ne doit pas
devenir la règle. Alors vous me dites que vous l'utilisez mais si vous l'utilisez,
en vous cachant derrière une dérogation, vous devez respecter toute une série de
critères, que je n'ai pas cité faute de temps.
Je souhaite vivement pour la transparence, que vous preniez exemple sur Watermael-
Boisfort sur la publication de tous les appels d'offre et de l'attribution des
différents marchés.

QUESTIONS D'ACTUALITÉ

(23)(F. HUBERTY)Questions d'actualité à la requête du conseiller François Huberty

ENTEND:

Les questions d'actualité formulées par le conseiller Fr. Huberty:

1/ TRANSPARENCIA
Lors du conseil de juin, une décision a été prise de rencontrer Transparencia.
Quid des avancées comme mentionné au conseil de juin ?
compte rendu de la réunion de septembre ?

2/ACCES DES PV DE COLLEGE AU FORMAT INFORMATIQUE
Conformément à l'application de l'article L1122-10 du CDLD visant les droits aux
conseillers à accéder aux actes d'administration de la commune, nous avons
sollicité la communication automatique et régulière et par voie électronique des pv
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de collège.
La réponse du Collège a été négative. Peut-on en connaitre les raisons ?

3/ RENOVATION DE L'ECOLE DE GRANDVOIR
Quid de ce dossier ?

4/ CHEMIN DE LA CHAPELLE COLLARD
Quid des accès définitifs pour les propriétaires, les secours et les divers usagers
?

5/ CASERNE DES POMPIERS DE NEUFCHATEAU
Nous nous opposons à sa rétrogradation en poste de 1er secours (3ème niveau(niveau
le plus bas)).
Quelles sont les initiatives et la position du Collège ?

6/BATOPIN DISTRIBUTEUR DE CASH
Quelles sont les démarches entreprises par la Ville en vue de pallier à la
défection des services bancaires, et distribution de cash à terme, sur Neufchâteau.

7/ IMMEUBLES SINISTRES CENTRE-VILLE (IANNUZZI et LAROCHE)
Quid du suivi de ce dossier des immeubles sinistrés ?

8/ REDUCTION DE LA VITESSE SUR LES ROUTES A +/- GRANDE VITESSE TRAVERSANT NOS
VILLAGES
Faisant suite à vos propositions lors du dernier conseil communal de nous revenir
favorablement concernant les problèmes de vitesse sur les grands axes aux quatre
coins de notre commune, où en êtes-vous dans vos réflexions ?

En séance et date que dessus
Par le Conseil,
Par Ordonnance,

Le Directeur général,
J-Y. DUTHOIT

Le Président,
P. BRULIAU


